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14ème legislature

Question N° :
58182

De Mme Marie-Arlette Carlotti ( Socialiste, républicain et citoyen -
Bouches-du-Rhône )

Question écrite

Ministère interrogé > Handicapés et lutte contre
l'exclusion

Ministère attributaire > Personnes handicapées

Rubrique >santé Tête d'analyse >autisme Analyse > prise en charge.

Question publiée au JO le : 24/06/2014
Date de changement d'attribution : 18/05/2017
Question retirée le : 20/06/2017 (fin de mandat)

Texte de la question

Mme Marie-Arlette Carlotti interroge Mme la secrétaire d'État, auprès de la ministre des affaires sociales et de la
santé, chargée des personnes handicapées et de la lutte contre l'exclusion, sur la mise en œuvre du 3e plan autisme.
À travers 10 mesures majeures, directement issues des recommandations de la Haute autorité de santé, le 3e plan
autisme est une avancée sociale conséquente pour un champ délaissé depuis de nombreuses années. En effet, ce
plan, chargé de rattraper en partie le retard accumulé par la France en matière de prise en charge de l'autisme, est un
dispositif très attendu par les associations et surtout par les familles. Une circulaire précisait la mise en œuvre de ce
plan par les agences régionales de santé (ARS). Quel est l'avancement de la mise en œuvre de cette circulaire et quel
bilan peut-on d'ores et déjà tirer des appels à projet lancés par les ARS ?
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